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AUX : Participants agréés Le 1er octobre 2002 
 Directeurs financiers  
 Vérificateurs externes 
 Détenteurs du Manuel des Règles et Politiques 
 
 

NORMES MINIMALES DE SURVEILLANCE DES COMPTES AU DÉTAIL 
MODIFICATIONS À LA POLITIQUE C-2  

 
Le Comité spécial de la réglementation de Bourse de Montréal Inc. (la « Bourse ») a approuvé des 
modifications à la Politique C-2 – Normes minimales de surveillance des comptes au détail. Ces 
changements entrent en vigueur immédiatement.  
 
Dans le but d’assurer une réglementation efficace et le maintien d’un système de surveillance qui 
favorisent les objectifs d’affaires des participants agréés et qui assurent en même temps le processus 
d’autoréglementation, la Politique C-2 a été modifiée de sorte que les normes minimales de surveillance 
des comptes au détail reflètent les changements et les besoins actuels de l’industrie.  
 
Ces modifications ont pour effet : 
 
 • d’augmenter le montant mensuel minimal de commissions nécessitant une révision de 

1 000 $ à 1 500 $ au niveau des succursales et de 2 500 $ à 3 000 $ au niveau du siège 
social;  

 
 • d’obliger les participants agréés qui offrent des comptes pour lesquels sont facturés des 

frais fixes à élaborer des politiques de surveillance pour la révision de ces comptes; et 
 
 • de prévoir un mécanisme permettant aux participants agréés de soumettre à leur 

organisme principal de vérification, pour approbation, des politiques et procédures 
alternatives de surveillance des comptes. 

 
Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec Mme Chantal Villeneuve, conseillère 
juridique, Division de la réglementation au (514) 871-4949, poste 360 ou par courriel à cvilleneuve@m-
x.ca. 
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